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Actu  Bretagne  Ille-et-Vilaine  Lécousse 10°C

Ille-et-Vilaine : ivre, il percute trois véhicules et revient avec
un télescopique
Dans cette histoire d'accident de la circulation, deux hommes ont avoué être au volant... La police a dû démêler

le vrai du faux.

Accident Police

Spectaculaire accident à Lécousse (Ille-et-Vilaine) dans la nuit de samedi à dimanche 1er mars. ©La Chronique républicaine
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Un fait divers pas banal. Et spectaculaire. Dimanche 1er mars, vers 5 h du matin, la police est appelée pour

un accident de la circulation rue du Pont-Sec, à Lécousse (Ille-et-Vilaine) : une voiture vient d’en percuter

trois autres en stationnement.

L’une d’elles a même reculé de plusieurs mètres avant de finir l’arrière au-dessus d’un muret.

Un télescopique pour enlever la voiture

Quand la patrouille se projette sur les lieux, les fonctionnaires constatent, en chemin, qu’un télescopique

et une autre voiture font également route vers le lieu de l’accident.

« Le conducteur du télescopique ayant toutes les caractéristiques de l’ivresse déclare qu’il était le

conducteur du véhicule et qu’il en a percuté un autre en stationnement, qui, lui-même, en a percuté un

autre », explique le commandant de police de Fougères-Lécousse.

Tout semble cohérent jusqu’à l’intervention d’un second jeune homme. En état d’ivresse également, il

assure être le conducteur du véhicule.

Les policiers vont devoir démêler le vrai du faux.

Plus d’un gramme dans le sang

Les deux amis, âgés de 23 ans et demeurant dans des communes situées à proximité de Fougères, sont alors

conduits au commissariat.

Les deux jeunes hommes ayant soufflé à plus d’un gramme, ils ont fini la nuit en cellule de dégrisement

avant d’être entendus quelques heures plus tard.
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Ils ont finalement reconnu les faits de conduite sous l’empire d’un état alcoolique, et l’auteur de l’accident a

pris ses responsabilités sans que son copain ne s’accuse à nouveau.

Ils sont convoqués devant le tribunal de proximité de Fougères en avril 2026.
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